Validité de la clause de non concurrence

Par z02010, le 09/03/2010 a 14:30

Bonjour,rnJe souhaite savoir s'il faut que la contrepartie financiére soit précisément
mentionnée dans la clause de non concurrence pour que cette derniére soit valide.rnrnEn
effet, j'ai une clause de non concurrence sur mon contrat mais on ne dit rien sur la contre
partie financiére que l'entreprise est sensé verser. On dit juste que si elle est violée je dois leur
verser 4 fois le dernier salaire brut.rnrnJe veux changer de boite et ca m'arrangerais bien
gu'elle ne soit pas valide!rnrnMerci d'avance.
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